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BANQUE D’INVESTISSEMENT ET BANQUE DE MARCHÉ

L ’IMPACT, SUR LES ÉTABLISSE-
ments bancaires, des moyens mis
en œuvre pour aborder plus effica-
cement leurs relations avec les
clients « particuliers » et le traite-
ment des volumes importants de
transactions unitaires que ceux-ci

génèrent, fait l’objet d’une
attention vive de tous :
banquiers, clients, syndi-
cats, presse… Les banques
modifient également, en
profondeur, leur approche
de la clientèle des entre-
prises. L’écho en est plus
discret. Cette discrétion
tient à plusieurs facteurs :
le segment des entreprises
doit être lui-même décom-
posé: de la micro-entrepri-
se (où la problématique de

la mixité de la relation avec l’entre-
prise et avec l’entrepreneur à titre
particulier est primordiale) au
grand groupe multinational (avec,
souvent, un pôle de décision anglo-
saxon et des traitements assurés par
un centre de services partagés…).
La réglementation est plus souple
que celle imposée aux banques pour
les particuliers, et la maturité des
entreprises est plus forte quant à
leur rapport avec les banques,
considérées comme des fournis-
seurs et non des « services publics».
Les problématiques de gestion des
risques sont prédominantes, sur-
tout dans les phases où les difficul-
tés des entreprises sont pléthores.
Le nombre de clients de ce segment
et le nombre de collaborateurs en
charge de ceux-ci notablement sont
plus réduits. Les volumes d’opéra-
tions sont, soit très importants pour
quelques catégories (par exemple,
les grands facturiers ou la grande

distribution) et alors fortement au-
tomatisés, soit réduits mais portant
sur des montants élevés (c’est le cas
des virements de trésorerie) et né-
cessitant donc plus de soin dans
leurs traitements. Ces caractéris-
tiques induisent toujours des négo-
ciations de conditions commer-
ciales assez serrées (tarif unitaire
pour les prélèvements, commission

Relation client

Approche des entreprises.
L’exemple du cash management

Les banques ne se contentent pas de
développer la gestion de leur relation
avec leurs clients particuliers. De façon plus
discrète, leur offre de cash management destinée
aux entreprises évolue également rapidement.

pour les transactions cartes, date de
valeur, heure limite de transmission
des opérations de trésorerie…).  En-
fin, ces prestations bancaires sont
plus complexes que celles utilisées
par les particuliers, avec une di-
mension internationale spécifique :
par exemple, la mise en place suc-
cessive de solutions variées, non ex-
clusives mais souvent incompa-
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T. R. - La présence de BNP Paribas 
sur le marché du cash management 
correspond-elle à une orientation 
stratégique?
A. A. - Tout à fait. La fusion entre
Paribas et la BNP a permis de ren-
forcer notre position tant en
France qu’à l’international. Nous
avons investi de manière signifi-
cative en créant une ligne d’acti-
vité dédiée au cash manage-
ment, s’appuyant sur des profes-
sionnels de ce métier dans notre
réseau en France et dans le 
monde et regroupant notam-
ment, au niveau central : 
une équipe commerciale, une
équipe d’implémentation pour
mener à bien des projets sur me-
sure et un cash customer service
pour une assistance au quotidien
des grandes entreprises.

T. R. - Vous avez également lancé 
un programme de refonte de votre 
système d’informations flux. 
Quels en sont les objectifs?
A. A. - Pour rester efficace, il est 
nécessaire de disposer d’un système
d’informations intégrant les avancées
techniques récentes et aux perfor-
mances accrues. En s’inscrivant dans 
le plan d’urbanisme général du système
d’informations global de BNP Paribas,
nous faisons évoluer l’ensemble des
composants techniques et fonctionnels
liés aux flux entreprises pour conforter
certaines de leurs caractéristiques: 
interactivité, prise en compte des
échanges multicanaux, ouverture 
et flexibilité, taux d’automatisation
(STP), cohérence mondiale… 
Ce programme induit une réingénierie
des principaux processus de traitement
des opérations.

Le témoignage d’Annette Artus
Responsable de la coordination du programme de refonte 
du SI flux entreprises, BNP Paribas, BDDF - Entreprises
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tibles, de modes d’échanges auto-
matisés aux contraintes techniques
« propriétaires » ou respectant des
normes françaises (CFONB) ou in-
ternationales (Swift, Edifact).

Pour éclairer ce phénomène,
l’exemple du cash management est
significatif. Ce vocable recouvre
toute l’offre autour de la tenue de
compte et des moyens de paiement
(services d’encaissements et de dé-
caissements, aide à la gestion de la
trésorerie incluant la centralisa-
tion, échanges télématiques…).

FACTEURS DE CHANGEMENT

L’accélération récente des chan-
gements dans le cash management
tient surtout à trois facteurs. En
premier lieu, les établissements
bancaires ont pris conscience des
enjeux de la captation des flux com-
me élément de fidélisation : pour
être l’une des banques principales
d’une entreprise et avoir l’opportu-
nité de lui proposer d’autres ser-
vices, être en contact régulier avec
elle pour le traitement de ses flux
est un atout primordial (meilleure
connaissance de l’entreprise et de
ses projets…). En second lieu, l’in-
ternationalisation des entreprises
conduit à la rationalisation des
fonctions connexes à la production
pour en réduire le coût, ce qui
amène souvent à les centraliser et,

notamment, à réduire le nombre
de leurs partenaires banquiers. La
création de la zone euro participe à
cette dynamique. Pour disposer
d’une part de marché significative
dans ce métier, la banque doit être
un acteur mondial avec une gam-
me de services large, ce qui induit
un réseau présent un peu partout
et des investissements souvent très
lourds. Enfin, la banalisation des
technologies de traitement de l’in-
formation avec, surtout, la montée
en puissance d’internet, induit la
nécessité de renouveler rapide-
ment l’offre de cash management,
en intégrant des exigences de stan-
dardisation, de qualité, de sécurité,
de performance…

UNE OFFRE DIFFÉRENCIÉE

Ces mutations se traduisent,
pour les banques, par des modifi-
cations de l’offre et de l’étendue
des réseaux et des points d’accès
pour la clientèle entreprises, mais
aussi des processus de traitement
et de suivi des opérations. Ceci in-
duit toujours également une re-
structuration du système d’infor-
mation correspondant.

Les principales banques leaders
sur ce métier ont choisi des cibles
divergentes : les entreprises
moyennes ou les grandes entre-
prises, celles à vocation nationale

ou les grands groupes internatio-
naux, les flux domestiques ou les flux
transnationaux… Ces choix relèvent
de stratégies et de positionnements
qui vont bien au-delà du cash mana-
gement (politique de risques, di-
mensionnement du réseau, etc.).
Pour répondre aux attentes de leurs
cibles prioritaires, elles ont opté pour
des solutions qui leur paraissent les
plus adaptées. L’organisation de leur
réseau varie entre des implantations
dans de nombreux pays ou la re-
cherche de partenaires locaux, entre
un point d’accès unique mondial ou
des modalités de contact diversi-
fiées. En ce qui concerne leur offre,
l’établissement peut proposer d’être
la seule banque de flux, ou proposer
des solutions multibanques. Pour
leurs structures techniques, elles
ont le choix entre l’alliance avec des
éditeurs de logiciels spécialisés ou
une gamme de produits spécifiques,
et ont un niveau variable d’intégra-
tion dans les systèmes d’information
(notamment ERP) de leurs clients…

Il est probable que ces positions
vont encore être bouleversées par les
changements de l’environnement:
ainsi la Commission européenne
milite pour un traitement aux
mêmes conditions d’une opération
domestique et d’une opération entre
pays de la zone euro, ce qui a déjà été
imposé cet été pour le virement. ■


